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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À LA SUPPRESSION DE L’OBLIGATION DE VISAS 
POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES OU DE 
SERVICES/OFFICIELS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Préambule

Le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie (dénommés ci-après collectivement les « Parties » et 
individuellement une « Partie »);

Animés par la volonté de renforcer les relations entre les pays; et
Désireux de faciliter l’entrée des citoyens de l’Afrique du Sud et des citoyens de la 

Fédération de Russie, s’ils sont titulaires de passeports diplomatiques ou de 
service/officiels, dans leurs pays respectifs;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Accord sont les 
suivantes :

(a) Dans le cas du Gouvernement de la République d’Afrique du Sud, le Ministère 
de l’intérieur; et 

(b) Dans le cas du Gouvernement de la Fédération de Russie, le Ministère des 
affaires étrangères.

Article 2. Suppression de l’obligation de visas

Les citoyens du pays d’une Partie, qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou 
de service/officiels de ce pays, peuvent entrer dans le pays de l’autre Partie, en sortir, le 
traverser en transit et y séjourner pendant une période de 90 jours sans qu’il leur soit 
besoin d’obtenir un visa.

Article 3. Personnel diplomatique et consulaire accrédité

(1) Les citoyens du pays d’une Partie, qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques ou de service/officiels délivrés par les missions diplomatiques et 
consulaires accréditées par l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille s’ils sont 
titulaires de passeports diplomatiques ou de service/officiels valides, ne sont pas tenus 
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d’obtenir un visa pour entrer dans le pays de l’autre Partie, en sortir, le traverser en transit 
ou y séjourner pendant la durée de leur accréditation.

(2) Les Parties se communiquent mutuellement, en temps utile et par la voie 
diplomatique, la date d’arrivée et l’affectation des personnes visées au paragraphe 1er.

Article 4. Contrôle de l’entrée et de la sortie

Les citoyens de l’État d’une Partie visée à l’article premier du présent Accord ne 
peuvent franchir la frontière de l’État de l’autre Partie que par les postes frontière ouverts 
aux communications internationales conformément au droit de l’État de chaque Partie.

Article 5. Application de la loi

Le présent Accord ne dispense pas les citoyens de l’un ou l’autre pays titulaires de 
passeports diplomatiques ou de service/officiels valides de se conformer à la législation 
en vigueur sur le territoire de l’autre Partie durant la durée de leur séjour sur ce territoire.

Article 6. Refus d’entrée ou raccourcissement de la durée de séjour

Toute Partie quelle qu’elle soit se réserve le droit de refuser l’entrée ou de raccourcir 
la durée du séjour dans son pays de tout citoyen du pays de l’autre Partie, qui est titulaire 
d’un passeport diplomatique ou de service/officiel valide, qu’elle juge indésirable.

Article 7. Perte de passeport ou passeport endommagé

(1) Si un citoyen du pays d’une Partie perd son passeport diplomatique ou de 
service/officiel dans le pays de l’autre Partie, il en informera immédiatement les autorités 
compétentes du pays hôte et demandera que les mesures idoines soient prises.

(2) La mission diplomatique ou consulaire de l’État de citoyenneté du titulaire du 
passeport diplomatique ou de service/officiel perdu devra délivrer un nouveau passeport 
diplomatique ou de service /officiel ou titre de voyage servant à identifier la personne et 
l’autorisant à entrer ou à retourner dans l’État de citoyenneté et informer les autorités 
compétentes du pays hôte de la personne en question.

Article 8. Suspension

1) Dans les cas où la protection de l’ordre public, de la sécurité nationale et de la 
santé publique l’exige, les Parties auront le droit de suspendre en totalité ou en partie 
l’application du présent Accord.

2) La Partie qui prend la décision visée au paragraphe 1er informera l’autre Partie 
des mesures prises ou de leur annulation par la voie diplomatique dans les quarante-huit 
(48) heures.
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Article 9. Notification des documents valides

1) Dans les trente (30) jours à compter de la date de signature du présent Accord, 
les Parties échangent par la voie diplomatique des spécimens de passeports diplomatiques 
ou de service/officiels valides et les renseignements sur les règles présidant à leur 
utilisation.

2) Les Parties s’informent mutuellement des changements apportés aux passeports 
diplomatiques ou de service/officiels et aux règles applicables quant à leur utilisation 
trente (30) jours au plus tard avant l’entrée en vigueur de ces changements et échangent 
également des spécimens des nouveaux passeports diplomatiques ou de service/officiels.

Article 10. Amendements

Le présent Accord peut être complété ou amendé par consentement mutuel des 
Parties, y compris par voie de négociations, de consultations et d’échange de notes 
diplomatiques entre les Parties.

Article 11. Règlement des différends

Les différends entre les Parties découlant de l’application ou de l’interprétation du 
présent Accord seront réglés par voie de consultations ou de négociations menées à 
l’amiable.

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

(1) Le présent Accord entrera en vigueur soixante (60) jours à compter de la date de 
réception de la dernière notification écrite des Parties confirmant que les formalités 
internes requises pour son entrée en vigueur ont été accomplies.

(2) Le présent Accord est à durée indéterminée et demeurera en vigueur jusqu’à ce 
qu’une Partie avise l’autre par la voie diplomatique sous forme écrite de son intention d’y 
mettre fin. L’Accord expirera trente (30) jours après la date de réception de cet avis par 
l’autre Partie.

FAIT à Moscou le 5 août 2010 en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 
russe, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud :

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :
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